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Decret n°2005-515 du 26 octobre 2005 fixant !es modalites 
d'occupation du domaine public. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n°9-2004 du 26 mars 2004 portant code du domaine de l'Etat; 
Vu la loi n°10-2004 du 26 mars 2004 fixant les p1incipes generaux 
applicables aux regimes domanial et fancier ; 
Vu le decret n°2005-02 du 7 janVier 2005 tel que rectifie par le decret 
n°2005-83 du 02 fevrier 2005 portant nomination des membres du 
Gouvernement ; 

SUR RAPPORT DU MINISTRE DE LA REFORME FONC!ERE ET DE 
LA PRESERVATION DU DOMAINE PUBLIC. 

EN CONSEIL DES MINISTRES, 

DECRETE: 

Titre I - Disposition Generale 

Article premier : Le domaine public est la propriete de l'Etat et n'est 
pas susceptible d'appropriation privee. II est inalienable, impre­
scriptible, incessible et insaisissable. 

Titre II - Des formes et des conditions d'occupation 
du domll.ine public 

Article 2 : L'occupation du domaine public se fait par affectation ou 
par autorisatlon expresse d'occuper. 

Chapitre 1 - De ['affectation 

Article 3 : L'affectation est l'acte par lequel le domaine public est mis 
a la disposition d'un service public pour lui permettre d'assurer sa mis­
sion. 
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Article 4 : Tout service public candidat a !'occupation d'une depen­
dance du domaine public dolt presenter un dossier en quatre exem­
plaires. 

Le dossier comprend 
- une demande ecrite introduite par le ministre competent du service 

concerne ; 
- un plan de situation ou une feuille de plan cadastral avec echelle, 

1;1000 a 10.000 ; 
- un plan des arnenagements et leur coupe accompagne d'une note 

justificative, d'un devis descriptif et d'un devis estimatif. 

Article 5 : Le plan des arnenagements mentionne au dernier alinea de 
!'article 4 du present decret doit etre presente a une grande echelle per­
mettant de distinguer les constructions a usage de commerce, d'indus­
trie, d'entrepots et autres d'utilites publiques. 

Un plan d'evaluation des constructions projetees est joint au plan de 
masse. 

Article 6 : Le dossier mentionne a !'article 4 du present decret est 
adresse au prefet ou au maire suivant le lieu de situation de 
l'immeuble. 

Article 7 : Le dossier est enregistre dans un registre s~ecial. Un 
recepisse est delivre au requerant. 

II est ensuite transmis a la direction departementale du domaine 
fancier, du cadastre et de la topographie qui procede a !'identification 
de la portion du terrain ou des terres, et constate l'etat actuel 
d'utilisation. 

A !'issue de ces operations, la direction departementale du domaine 
fancier, du cadastre et de la topographie dresse un rapport circonstan­
cie et adresse le dossier a la direction departementale du develop­
pement urbain. 

La direction departementale du developpement urbain procede a !'exa­
men du plan des amenagements, verifie si les amenagements sont con­
formes aux dispositions des schemas et plans d'urbanisme, et fait des 
observations eventuelles. 

Elle saisit ensuite la commission technique d'urbanisme qui donne son 
avis sur l'opportunite de !'attribution de la portion du terrain ou des 
terres. 

Article 8 : Dans le cas d'un avis favorable de la commission technique 
d'urbanisme, le dossier est renvoye a la direction departementale du 
developpement urbain qui elabore un cahier des charges. 

Le dossier accompagne du cahier des charges est transmis a la direc­
tion departementale des irnpots. 

Article 9 : Des reception du dossier, la direction departementale des 
impots, au cas ou le terrain est gere par !es services des domaines, 
instruit le dossier et le transmet a la direction generale des lmpots. 

Dans le cas d'un terrain deja affecte a un autre service public, la direc­
tion departementale des impots est tenue, avant instruction du dossier, 
de prendre l'avis du service public affectataire. 

Apres instruclion du dossier, celui-ci est transmls a la direction 
generate des impots. 

Article 10 : La direction generale des impots envoie le dossier au min­
istere charge des finances pour examen. 

Article 11 : Dans le cas d'un avis favorablE' du min!stre charge des 
finances, il est pris en Conseil des ministres, un decret portant affec­
tation d'une portion du terrain ou des terres. 

Article 12 : La remise du terrain ou de la portion des terres au serv­
ice affectataire est constatee par un proces-verbal dresse contrad!c­
toirement entre le representant de ce service, celui de la direction 
generate des impots et celui de la direction generale du domaine fanci­
er, du cadastre et de la topographie. 

Article 13 : Dabs le cas d'un avis favorable du ministre charge des 
fmances, le dossier de demande d'affectation est rejete. Le service 
demandeur ne dispose d'aucune vole de recours. 

Article 14 : Dans Jes cinq ans qui sulvent !'affectation, si la depen­
dance demeure non utilisee, sa desaffectation peut etre prononcee par 
decret en Conseil des ministres, sur rapport conjoint du mtnistre 
charge des finances, du ministre des affaires foncieres et du ministre 
charge de !'administration du territoire. 

Chapitre 2 - De l'autorisation expresse d'occuper 

Article 15 : L'autorisation expresse d'occuper est l'acte par lequel l'Etat 
ou la collectivite decentralisee donne en jouissance aux personnes 
physiques ou morales, de droit prive une dependance de son domaine 
public. 

Article 16 : Toutes personne physique ou morale qui desire occuper 
une portion de terrain ou de terre du domaine public doit presenter un 
dossier en quatre exemplalres. 

Ce dossier comprend : 
- une demande sur lmprtme special delivre par !es services de la 

direction generale des impots ; 
- un extralt d'acte de naissance, un certificat de nationalite et un 

easier judiciaire si le demandeur est une personne physique de 
nationalite congolaise ; 

- une copie certifiee conforme de la carte de sejour et un easier judl­
cialre si le demandeur est une personne physique etrangere ; 

- un certificat d'inscription au registre de commerce ou toute autre 
piece tenant lieu si le demandeur est une societe commerciale : 

- une declaration d'avoir pris connaissance de la reglementation 
domaniale et fonciere en vigueur et !'engagement de respecter !es 
dispositions y relatives ; 

- un plan des amenagements a realiser sur le terrain accompagne 
d'une note justificative, d'un devis desctiptif et est!matif ; 

- un plan de fmancement ; 
- une liste des activites envisagees et le montant des investissements; 
- un planning des installations et de la production. 

Article 17 : Le plan des amenagements vise a !'article 16 du present 
decret dolt etre presente conformement a !'article 5 du present decret. 

Le dossier mentionne a !'article 16 du present est adresse soit au 
prefet, soit au malre, suivant le lieu de situation de la portion de ter­
rain ou de terres. 
I! est apprecie conformement aux dispositions des articles 7, 8 et 9 du 
present decret. 

Article 18 : La direction generale des imp6ts apres dire d'experts, fixe 
le montant de la redevance et !es echeances ainsi que la caution de 
garantie. 

Article 19 : La direction generale des impots convoque le demandeur 
et lui remet une soumlssion portant acceptation des conditions doma­
niales et fmancleres. 

Elle transmet le dossier accompagne des propositions relatives a la 
redevance et la soumission au ministre charge des finances. 

Article 20 : Dans le cas d'un avis favorable, un decret portant autori­
sation expresse d'occuper le domaine public est pris en Conseil des 
ministres, sur rapport du ministre charge des finances. 

Article 21 : Dans le cas d'un avis defavorable, le dossier de demande 
de l'autortsation expresse d'occuper est rejete sans aucune voie de 
recours. 

Article 22 : L'autorisation expresse d'occuper n'est accordee dans une 
zone portuaire qu'en vue de l'ed!ficat!on des installations d'interet 
public certain et dont l'e>qJ!oitation est intimement Jiee a J'activite 
portuaire. 

Article 23 : L'autortsation expresse d'occuper le domaine public mar­
itime ou fluvial, en dehors de toutes zones portuaires citees a !'article 
22 du present decret, n'est accorde~ que pour !es besoins afferents a la 
navigation ou en vue de l'etablissement soit d'entrepots, soit d'indus­
trie, soit d'installations cornmerc!ales ou privees pour lesquelles la 
proximlte du rivage est necessaire. 

Article 24 : L'autorisation expresse d'occuper le domaine public de 
circulation n'est accordee que pour les besoins afferents a la circula­
tion ou en vue de !'installation des kiosques, stations d'essence, ou de 
stationnement. 

Article 25 : La duree de l'autorisation expresse d'occuper le domaine 
public est fixe dans le decret qui l'octroie. Cette duree ne peut exceder 
vingt ans. 

Toutefois. des autorisations expresses d'occuper le domaine public 
peuvent etre, a titre exceptionnel, accordees pour une duree superieure 
en vue de !'edification d'installations permanentes presentant un 
interet public certain. 

Article 26 : L'autorisation expresse d'occuper le domaine public prend 
fin : 

- a !'expiration du delai prevu a !'article 25 du present decret ; 
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- en cas de non respect des obligations a la charge du beneficiaire de 
l'autorisation ; 

- par abandon volontaire ; 
- en cas de faillite au de dissolution de J'entreprise ou de la societe 

beneficiaire de l'autorisation ; 
- en cas de changernent de destination de la dependance ; 
- en cas de non utilisation de la dependance dans Jes deux ans qui 

suivent a compter de la date de publication du decret prevu a !'ar­
ticle 20 du present decret 

- en cas de sous-location. 

Article 27 : L'autorisatlon expresse d'occuper peut etre prorogee dans 
les mernes conditions et fonnes que l'obtention. 

Article 28 : Le beneficialre de l'autorisation expresse d'occuper peut, 
a tout moment, renoncer a l'autorisation qui lu! a ete accordee rnoyen­
nant le paiement des layers et redevances echus. Il laisse les lieux dans 
l'etat mi Us se trouvent si la rernlse en etat des lieux n'est pas exigee. 

Toutefois, l'Etat peut exiger la remise des lieux dans l'etat oil ils se 
trouvaienl au debut de l'autorisation expresse d'occuper. En cas de 
carence de !'occupant, l'Etat peut executer !es travaux necessaires aux 
frais dudit occupant. 

Le recouvrement de ces frais est poursuivi contre le beneficiaire cornme 
creance publ!que par le service des domaines. 

Article 29 : A !'expiration de l'autorisation expresse d'occuper, l'Etat 
peut exiger de !'occupant le retablissement des lieux en leur etat initial. 
Si l'Etat entend recuperer !es ouvrages imrnob!liers au rnobiliers exis­
tants, 11 est alloue a !'occupant une indemnite fixee a dire d'expert. 

Article 30 : A mois d'une disposition expresse du decret autorisant 
!'occupation, tout beneficiaire d'une autorisation expresse d'occuper 
est tenu de laisser libre un passage pour permettre l'acces aux terrains 
superieurs. 

Titre III - Dispositions diverses et finales 

Article 31 : L'occupation du domaine public donne lieu a la percep­
tion des layers et redevances dont Jes taux au metre carre sont fo.:es par 
Joi des fmances. 

Article 32 : Les affectations peuvent etre accordees a titre gratuit aux 
personnes morales de droit public n'ayant pas d'autonomie financiere. 

Les autorisations expresses d'occuper peuvent etre, a titre exceptionnel 
et pour raison d'utilite publ!que, accordees a titre gratuit aux person­
nes morales de droit prive qui en font la demande. 

Article 33 : Les actes de gestion du domaine public de l'Etat et des 
collectivites decentralisees sont faits en la forme administrative. 

Article 34 : Le present decret sera enregistre, publie au Journal offi­
ciel et communique partout au besoin sera. 

Fait a Brazzaville, le 26 octobre 2005 

Par le president de la Republique, 

Le rninistre de la reforme fonciere 
Et de la preservation du dornaine public, 

Larnyr NGUELE 

Le mlnistre de l'economie, des 
Finances et du budget, 

Pacifique !SSOYBEKA 

Le ministre de !'administration du 
territoire et de la decentralisation, 

Franr,;ois IBOVI 

Denis SASSOU N'GUESSO 

N° 40- 2005 


